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Elior entreprises - Accord NAO 2019

Sa[ariés de s[atut Encadrement

E n tre,

Les 0rganisalions Sgndica[es, dÛment représentées par:

Pour [a C.G.T

Pour [a Fédération des Services C.F.D.T

Pour F.0.

Pour [a C.F.T.C.

Pour [a C.F.E-C.G.C.

Lors de [a réunion du 13 mars 20] 9, [a

ob[iga[oire LeI qu'issu de [a Loi Rebsamen
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Monsieur Atain BOUTIN EAUD

Monsieur Thierrg GARRIDO

Monsieur Gittes GARNES

Monsieur Chrislian ANDRADE

Monsieur Patrick GENDRE

Direction a rappelé [e contexte tégat de [a négociation annue[[e

Un document de sgnthèse a été remis aux détégations sgndicales.

d'une part,

et,

Madame Sgtvie KROUTINSKY, Directrice des Ressources Humaines, représentant [a société Etior

e n [re p ri ses,
d'aulre Part.

PREAMBULE

Dans un contexte sociétaI tendu où la tin de ['année 2018 était marquée par un mouvement nationaI sans

précédent, lequeI slaccompagnail le 2] décembre 2018 de ['annonce par [e Président de ta Répubtique de

mesures économiques et socia[es dites « d'urgence », [a Direction des Ressources Humaines d'Etior France,

quant à etLe, r:éFtéchissait à ta taçon de trailer de [a question du pouvoir d'achat d'une taçon ptus protonde,

gtobate elpérenne que pôr ta seuie voie du versement d'une prime unique et ponc[uetle, Fut-elte défisca[isée.

C'est ainsi qu'e[[e décidait de réunir, avec [eur accord, [es Organisalions Sgndica[es représenlatives à son

niveau à deux réunions exceptionne[[es de discussion sur [e thème du pouvoir d'achat, tes 1l et

20 Février 2019.

Au cours de ces discussions, parFois vives, esl ressortie une vo[onté Forle et commune :celte de mainlenir [e

pouvoir d'achat des cotlabora[eurs d'E[ior France par diFFérentes mesures.

Ces échanges onl ainsi tait naître des engagements de [a par[ de ta Direction d'Etior France, te[s que :

- une avancée du calendrier des NAO pour toutes les entreprises d'Etior France dès mars 2019, sans

atiendre [e mois de juin.
- un socle de mesures communes à loutes [es entreprises d'Elior France (à l'exception d'Ansamb[e)

venanl amorcer tes NAO.

Ceci étant posé, eI contormément aux dispositions des artic[es L2242-1 et suivanls du Code du travai[, une

négociation s'esl engagée entre [a Direc[ion d'E[ior entreprises et [es 0rganisalions Sgndicates sur [a

rémunération, [e lemps de travailet [e partage de [a valeur ajoutée.

Ette a Fait L'objel de deux autres réunions de négociations [es ] 3 el2A mars 2019.
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Ce document de sgnthèse présente [es principaux indica[eurs chittrés utites à ['ouverture de [a négociation

annuette, ainsi que te bitan des mesures impulsées depuis 20] I sur les thèmes de négociaiion pour

[esque[[es ['Entreprise est couver[e par des accords: à savoir t'égatité protessionne[[e entre [es femmes et

[es hommes, ta quatiié de vie au travaiIet [a négociation Irienna[e sur [a gestion des emp[ois eL des parcours

proFessionne[s et sur [a mixité des métiers.

Au cours des ditférentes réunions, les principates revendications des 0rganisations Sgndicales

représentatives ont été débaItues et sont annexées au présent accord'

En conclusion des réunions retatives à ces négociations, les parties se sont accordées sur [es mesures

suivantes:

AnttcLE I - Cnlup o'AppucaloN

Le présent accord concerne [es sa[ariés de staLul Agenl de maî[rise et Cadre de ta Société E[ior entreprises,
non régis par des dispositions spéciFiques en matière sa[aria[e.

ARncrr 2 - REvtsloN ors santnes ou ptRsouNrt oE r'rNcnoRrurur

Au 1", mars 2019 : une augmentation générate de 0,6 oÂ pour [e personneL d'encadrement dont [e sa[aire

mensueI est intérieur à 3.500 euros bruLs (sans excture [es encadranis opérationneis).

Sont exclus de ces dispositions du'l "'mars 20]9 Les satariés AM et Cadres embauchés depuis l"e

1 " septembre 20.l 8.

Au l er octobre 2019 : une enve[oppe de ],4 % est atFectée aux augmentations individuet[es des sa[ariés de

statut AM et Cadres, enveloppe qui se décompose comme suit :

- un p[ancher minimum d'augmentation de ] %,
- une enveLoppe « promotion >> de 0,4 oÂ.

Sont exctus de ces dispositions du 1"' octobre 201 9, l"es sa[ariés du statut encadremenl :

. embauchés depuis te l er avrl[2019

. ouaganlbénéficiéd'unerevalorisationdesa[aireindividueLl.edeptusde5%depuis[ei"avrit20]9.

ARTICTE 3 - PRIME DE FIDETISATION

La prime de Fidétisation inlroduite à foccasion de l'accord NAO 2017 est reconduite après ['échéance

d'oclobre 2019 pour une période de trois ans, dans ['altente de ta redéFinition de ['ensemb[e des dispositiFs

d'incentives (hors variabIes).

Si [e nouveau disposititd'incen[ives revisité s'avère ptus tavorab[e que cette prime, ce dernier se substituera
immédiatement à [a prime de tidétisation et ce, avant ['échéance d'octobre 2022.

Pour les années 2020,2021 el 2022, ['ancienneLé Groupe s'appréciera au 30 septembre et [a prime sera

versée sur te buItetin de paie d'octobre.

o .l20 
euros pour les satariésAM et Cadres agant une ancienneté comprise entre 7 eL ]4 ans

o 240 euros pour [es sa[ariés AM et Cadres agant une ancienneté comprise entre ] 5 el24 ans

o 360 euros pour les sa[ariés AM et Cadres agant une ancienneté comprise entre 25 et 34 ans

o 480 euros pour [es salariés AM el Cadres aganI une ancienneté de 35 ans ou p[us.

@
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Anttctr 4 - MoNrtantsartoH excrprtoNNEur rr rNcnoRtt ou Col,tptE EpaRsNe Trups

Une envetoppe de 3.500 jours est dédiée à cette mesure pour les Emptogés, Agents de Maîtrise et Cadres.

Les demandes se Font sur [e lormu[aire spécitique adressé au DRH de [a Division; e[[es sonI traiLées dans

['ordre d'arrivée et jusqu'à épuisement de cetle envetoppe.

Pour [es satariés de statuIAgent de Maîtrise ou Cadre, [a monétarisation d'une parlie des jours ptacés dans
te CET est possib[e dans [es [imiles de temps et conditions suivantes:

- avoir un so[de CET d'au moins 1 5 jours épargnés,
- demander [a monétarisation d'un maximum de 10 jours.

Cette possibitiLé de monélarisation est à durée délerminée, e[[e prendra etfet te 'l " avriI et prendra tin [e
30 septembre 2019.

ARTICIE 5 . LEs ENGAGEMENTS D,ELIoR FRANCE

La Direction a présenté les engagemenis pris par E[ior France pour [e périmètre de [a Rêstauration Coltective:

. ['ouverlure d'une négociaLion sur [a mise en p[ace d'un accord d'intérêisernent,

. [a mise en place d'un Fonds de sotidarité donl l'enveloppe gtobate ne pourra être inférieure à

100.000 euros pour ['ensemble des sociétés d'E[ior Franee.

ARttcte 6-MtsunescarrcoRreurs 
:: i::

En cohérence avec sa stratégie, les mesures catégorie[[es suivantes sont'destinées à accompagner la
poIitique généraIe de ['Entreprise.

ARTICLE 6.1 - REvIsIoN sAtARIAtE sUPPLEMENTAIRE PoUR CERTAINs EMPLoIs DE L,ENCADREMENT

AugmenLation de + 0,2 %o au 1er mars 201 9 pour les emp[ois Chet gérant et Chet de cuisine AM agant une
rémunération ETP intérieure ou égale à l"a médiane reprise dans [e lableau ci-dessous:

de Maîtrise
,-..9.?..9_6..q.....

30 811

ARTICLE 6.2 . PRIME DE cooPTATIoN

La Direction reconduil [e versement d'une prime de cooptation
permis ['embauche (péqiode d'essai vatidée) d'un cuisinier, d'un
gérant ou d'un directeur de restaurant. Cetle prime est versée
d'e ssa i.

Cetfe mesure prendra Fin te 31/12/2019.

de 500 € brut à tout collaboraleur agant
second de cuisine, chet de cuisine el chet

[e mois suivant [a va[idation de [a période
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ARttcle 6.3 - Rrvrsror oes pnrurs oE l'elcaontltENt

A compler du 1"'mars 20'l 9, [es primes ci-après sont reva[orisées de [a manière suivante:

Prime revalorisée
Ler mars

2019
Montant Conditions

Prime Chef gérant "Tournant" 304,00 € brut par mois complet

Prime AM Chef de cuisine "Tournant" 198,50 € brut par mois complet

Blanchissage tous statuts 21,,50 € net Au prorata du temps de présence

Blanchissage "Tournants" tous statuts 53,50 € net Au prorata du temps de présence

Prime d'Activité Continue tous statuts 55,50 € brut Au prorata du temps de travail

Prime Maître Apprentissage
(Contrat apprentissage ou professionnalisation )

225,00 € brut
Passage 1ère année, 2ème année et
obtention du diplôme

ARTICIE 5.4 - MESURE EN FAVEUR DEs SENIORS

Les salariés âgés de plus de 60 ans au31/05/2020 bénéticieront d'un jour de congé pagé supptémentaire
pour [a période du 01/06/2020 au 31/05/2021.

ARTICLE 6.5 - MESURE EN FAVEuR DEs SALARIES EN SITUATIoN DE HANDICAP

La Direction reconduiL pour une année supptémenlaire [a mesure à destination des sa[ariés en situation de

handicap sous [a Forme d'un jour de congé pagé supp[émen[aire. Pour en bénéficier, [e sa[arié devra Faire
partie des eFFectits au 31 décembre 20,l9 et ne devra pas avoir eu plus de 6 mois d'absence cumu[ée (tout
tgpe d'absence) sur ['année civite 201 9.

Les sa[ariés concernés par cette mesure sonl :

o [es salariés reconnus handicapés par [a Commission des Droits etde ['Autonomie des Personnes
Handicapés (CDAPH);

o les victimes d'accidents du [ravaiIou de matadies proFessionne[tes agant entraîné une incapacité
permanenle au moins égate à 10 % et titulaires d'une rente attribuée au titre d'un régime de
prolection socia[e ob[igaloire ;

o les titu[aires d'une pension d'invatidité, à condition que celte invatidité réduise des2/3 au moins
leur capacité de travaiI ou de gain,

I . les titulaires d'une carte d'invatidité;
r les titu[aires de ['a[[ocation aux adu[tes handicapés.

Pour [es sa[ariés répondant aux critères ci-dessus, te droit à ce congé sera acquis au 01/01 /2020 et devra
être pris avant [e 31/12/2020.

ARTIcLE 7 - REVISIoN DE LÀ SUBVENTIoN DEs cEUVRES socIAtEs DEs coMITES socIAUx ET EcONOMIOUES

La subvention des æuvres sociales des comités sociaux et économiques est portée à 0,60 o/o de [a masse
sa[aria[e à compter du ]" mois suivant [a mise en ptace des nouvelles lnstances ReprésentaLives du

Personne[.

ARTICLE 8 - ENGAGEMENT A oUvRIR UNE NEGoCIATIoN suR LA PRIME DE REMPLAGEMENT DU RU ET CHEF DE CUISINE

La direction Etior entreprises s'engage à ouvrir une négociation sur te dispositif de prime de remp[acemenL
du RU et Chef de Cuisine par un cotlaborateur de statul Emptogé ou AgenL de Maîtrise avant t'été 20'l 9.

@
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ARTICI.E 9 - CoNDITIoN ET DUREE D,APPLICATION

Les dispositions du présent accord ne peuvent se cumu[er avec toule autre disposition conventionne[[e,
contractue[[e, légate et rég[ementaire ou convenue lors d'une reprise de personneI agant [e même objet,
actue[lement en vigueur ou à venir.
Les dispositions du présent accord sont à durée déterminée et prendront Fin se[on [es moda[ités spécitiées
dans ['artic[e qui [es met en ptace.

ARTICI.E]O-DEPoT

ContormémenEà l'articte L.2242-1du Code du Travai[,le présentaccord sera déposé auprès de ta DIRECCTE
par [a Sociélé, en deux exemplaires dont une version étectronique. II sera également remis un exemp[aire au

secrétariat-gretFe du ConseiI de Prud'hommes.

Fait à Paris-ta Détense, [e 28 mars 201 9.

Pour [a Direclion Etior entreprises

::: :':: l

Madame Sgtvie KROUTINSKY::,:,,,: "':::r::,'i'l

Monsieur ALain BOUTINEAU D

Pour [a Fédération des services C. F.D.T Mdnsiêui Thierrg:GARRIDO

Pour F.O. MonsieurGitteslGARNES,,,

Monsieur Christian ANDRADEPou r [a C.F.T.C;,:,,L,:.1

. 
,.;,::;,,::,,.

Pour là fFf-cCc, Monsieur Patrick GENDRE

Pour [a C.G.T
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